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Pour commencer l’année 2009, nous vous 
proposons le bulletin municipal N° 8. 
 
Ce bulletin important par le nombre de pages, 
vous apportera un maximum d’informations 
sur la commune.  
 
Dans ce numéro vous trouverez le traditionnel 
mot du Maire, un gros dossier sur l’école, avec 
la présentation détaillée du projet de 
construction de la nouvelle école, mais aussi la 
vie de l’école actuelle, un autre dossier relatif 
aux différents travaux réalisés sur la commune 
en 2008, des infos sur la communauté 
d’agglomération du Carcassonnais avec les 
enjeux liés aux transferts de compétences, un 
point sur les employés communaux, une partie 
conviviale sur la riche vie associative du village, 
l’état civil 2008 et enfin pour finir la 
traditionnelle rubrique plein feux, dédiée à la 
doyenne de Roullens. 
 
Bonne lecture et bonne année 2009. 
 

Ont participé à la rédaction de ce numéro : Nicole COLIN, Roland COMBETTES, Olivier GUENO, Chantal LEBONHOMME, 
Christophe MONTAUBAN, Sandrine RAYNAUD, Pascal SEGUY, les responsables des associations et des parents d’élèves.  

 
Photo de couverture : Aménagement poids public 
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Le changement d’année correspond habituellement à la joie, à l’espérance et à la construction 
de projets pour l’avenir. 
Pourtant en ce début d’année 2009, les mots qui reviennent le plus souvent, sont les mots : 
crise, récession, chômage… et à la place de projets, on voit l’avenir s’assombrir. 
 L’origine de ces difficultés à pour point de départ une crise financière, générée par l’appât du 
gain, par l’argent « facile », on veut (certains veulent) gagner beaucoup d’argent en spéculant 
sur la rentabilité d’une entreprise, d’une banque, et pour 
verser le maximum de dividendes aux actionnaires, on 
fixe des objectifs difficiles à tenir, qui obligent les 
dirigeants à prendre des risques (en toute impunité par 
ailleurs). 
Si ce système basé sur l’argent a fonctionné pendant un 
certain temps, il a aujourd’hui montré ses limites. 
Malheureusement ceux qui sont le plus touchés ne sont 
pas ceux que l’on croit, on a oublié que dans les 
entreprises, il y a des personnes qui y travaillent et que ce 
sont eux qui font la richesse de l’entreprise. 
A la crise financière, a succédé la crise économique, et 
c’est ce qui est le plus grave car elle touche tout le monde 
surtout les plus démunis et se transforme en crise sociale. 
Comme le dit Bénabar dans une de ses chansons « quand 
le financier s’enrhume, ce sont les ouvriers qui toussent ». 
Le constat étant dressé, il faut bien regarder vers l’avenir, même s’il s’annonce difficile, il ne 
faut pas se résigner, pour s’en sortir il faut faire preuve de solidarité. 
De solidarité au quotidien, et individuellement tendre la main vers son voisin, ne pas le 
considérer comme un concurrent. 
Pour nous collectivité territoriale, nous devons aussi participer à la solidarité. 
C’est par les travaux que nous réaliserons, que nous participerons au soutien des entreprises. 
En leur donnant des travaux à réaliser nous participerons à la préservation des emplois. 
Nous avons un grand projet pour notre commune : la construction d’une nouvelle école. Elle 
était prévue pour être construite en 2010 - 2011. 
Je vais proposer au conseil municipal de lancer dés cette année ce chantier qui représente  
800 000 € hors taxes de travaux. Cela fait des heures de travail et cela pourrait être une 
bouffée d’oxygène pour les entreprises locales. 
Même si nous en avons la volonté, nous ne pourrons pas le faire tout seul. Il nous faudra de 
l’aide, une aide financière, notamment de la part de l’état. 
Nous verrons si les actes suivent les paroles prononcées dans le cadre du plan de relance de 
l’économie. 
Nous mobiliserons aussi le département et la Région pour compléter l’aide publique dans 
cette opération. 
Nous aussi il nous faudra faire un effort. Les fonds que nous mobiliserons sur notre budget, 
nous ne pourrons pas l’affecter à d’autres opérations. 
Je compte sur votre compréhension pour ne pas être exigeant et pour laisser notre « petit 
égoïsme de côté… et puis la construction d’une école c’est un projet noble, l’école c’est la vie 
dans un village, c’est la base du savoir, de l’égalité des chances, cela mérite quelques efforts 
et quelques sacrifices. 
L’action municipale a ses limites qu’il appartient à chacun de mesurer ! 
Je vous souhaite à toutes et tous une bonne année 2009. 
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L’école communale de Roullens date du XIX° siècle. Elle a vu passer de nombreuses 
générations d’écoliers. 
Aujourd’hui elle ne correspond plus aux critères d’une école moderne digne du XXI° siècle. 
Le Conseil Municipal a longuement réfléchi sur l’opportunité de la réaménager, mais avec ses 
larges murs de pierres, ses WC extérieurs et sa cour de petite dimension, la dépense aurait été 
importante pour un résultat moyennement satisfaisant. 
Compte tenu de l’importance d’une école dans la vie d’une commune; l’école étant un 
élément de vie, le lieu ou résonne les cris des enfants, l’école est aussi l’endroit ou se 
construit l’avenir des nouvelles générations, l’école de la république, c’est l’école de l’égalité 
des chances ; de ce fait le Conseil Municipal a décidé de se lancer dans le projet de 
construction d’une nouvelle école. 
Nous avions fait l’acquisition d’un terrain en 2001 à proximité groupe scolaire actuel, que 
nous avons gelé dans l’attente d’un éventuel projet. Ce terrain a donc été retenu pour y 

construire la 
nouvelle école. 
 
Une démarche de 
concertation a été 
engagée par la 
municipalité pour 
établir un cahier 
des charges des 
besoins. Un 
comité de 

réflexion, 
regroupant les 
élus municipaux, 
les enseignants, et 
les délégués des 
parents d’élèves, a 
défini les attentes 
des différentes 

parties et soumis ce cahier des charges à l’architecte retenu après appel d’offres. Cet 
architecte est le cabinet PETIT- CATHALA. 
Le projet prévoit la construction d’une école primaire et maternelle (sur les mêmes bases que 
l’école actuelle) en prenant en compte les relations avec les équipements existants, notamment 
le restaurant scolaire. Des liaisons spécifiques avec un traitement « urbain » seront mises en 
forme. 
La placette sera recomposée afin de favoriser l’utilisation piétonne. Un accès direct à la cour 
de récréation est proposé depuis la placette, avec une première séquence d’attente pour les 
parents. 
La cour premier élément appartenant à l’école accompagnera les enfants à l’entrée générale 
du complexe. Pour les personnes à mobilité réduite, la cour sera directement desservie par le 
chemin du Louvat avec une aire de stationnement / retournement et garantira l’accès de 
l’école à tous. 
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Cette école se compose des éléments suivants : 
  - accueil, attente, bibliothèque :  99 m2 
  - bureau directeur :    17.80 m2 
  - préau, salle de motricité :   77.50 m2 
  - rangement sport :    20 m2 
  - salle de classe 1 :    63 m2 
  - salle de classe 2 :    63 m2 
  - sanitaires :     31.20 m2 
     sous total :  371.50 m2 
  - attente parents :    25 m2 
  - cour de récréation :    500 m2 
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Dans la réflexion de cette école le Conseil Municipal a été très sensible au côté 
environnemental et a chargé l’architecte d’intégrer cette composante dans le projet. 
Le programme de l’opération fixe ainsi des exigences environnementales avec une attention 
particulière pour les cibles suivantes : 
 relation harmonieuse avec l’environnement 
 chantier à faible nuisances 
 gestion de l’énergie 
 gestion de l’eau 
 confort acoustique 
 confort visuel 
 
S’agissant d’un groupe scolaire, les mesures environnementales qui seront mises en œuvre 
seront un outil pédagogique qui favorisera les réflexes écologiques des adultes de demain. 
Une attention particulière sera donc portée sur l’information et la participation d’élèves et des 
utilisateurs à cette démarche. Le souhait du Maire et du conseil municipal est d’associer les 
enfants à ce projet ; une présentation leur en a été faite ; et si l’équipe enseignante le permet 
ils suivront pas à pas le chantier de construction de leur future école. 
Sur le plan environnemental les premières réflexions ont porté sur : 
Une bonne intégration dans le site, résultant à la fois de l’architecture et des volumes du 
bâtiment, de son orientation, de son adaptation au terrain, de la nature des matériaux 
envisagés, des aménagements extérieurs proposés par un paysagiste. 
Une bonne gestion des eaux pluviales avec éventuellement un système de récupération 
réutilisation de ces eaux. 
Un système de chauffage qui prendra en compte les exigences du projet pour utiliser les 
énergies renouvelables. 
L’éclairage naturel des classes avec des orientations adaptées, évitant tout risque 
d’éblouissement et de surchauffe des locaux. 
Le coût de cette école a été estimé à : 

- Travaux école :    746 796,00 € 
Autres dépenses :  
 - Maîtrise d’œuvre :     82 147,56 € 
 - Bureau de contrôle :       5 180,00 € 
 - Coordonnateur sécurité :      3 640,00 € 
 - Géomètre :        2 000,00 € 
 - Bureau étude des sols :                 3 800,00 € 
Soit un total estimé à :    843 563,56 € hors taxes 
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C’est un projet 
important pour la 
commune. Nous avons 
sollicité l’état, la région, 
le département pour 
obtenir des 
subventions ; 

Nous vous détaillerons 
le montage financier de 
cette opération dans un 
prochain bulletin 
municipal.  
Ce projet a été établi en 
prenant en compte une 
possible évolution. Par 
exemple la construction 
dans un  deuxième 
temps d’un dortoir et 
des équipements 

nécessaires à l’accueil  des enfants dès l’age de trois ans. 
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Depuis la rentrée scolaire 2008, 
Sarah Zannettacci a succédé à 
Laeticia Santelle, prenant en 
charge les classes de la moyenne 
section de maternelle jusqu'à CE1. 
 
Sarah a bénéficié d'un 
rapprochement de conjoint pour 
venir s'installer dans la région. Elle 
est titulaire du poste et compte 
s'investir durablement dans notre 
village. 
 
Elle a notamment prévu de 
déplacer sa classe pendant une 
petite semaine à la ferme pédagogique de Borde grande sur la commune de Laroque de Fa. 
Cette classe transplantée sera certainement appréciée par les enfants. 
�
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La loi d’orientation du 10 juillet 1989 fait obligation à chaque école d’élaborer un "projet 
d'école" (Circulaire n° 90-039 du 15 février 1990). 
 
En résumé, le projet d'école a pour intention de placer l'enfant au centre du système éducatif, 
en prenant en compte la diversité des situations dans lesquelles il évolue, en laissant 
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l'autonomie aux acteurs du système éducatif pour adapter leurs actions aux réalités du terrain. 
Il doit être instrument de cohérence et moteur dans l'école. 
 
On trouvera un intéressant résumé ici: http://ia64.ac-bordeaux.fr/pedago/projeco/quid.htm, et 
le texte complet ici : http://www.culture.gouv.fr/culture/actualites/politique/education-
artistique/educart/150290.pdf 
 
Le projet d'école de Roullens est élaboré par l'équipe enseignante de Roullens et est présenté 
lors du premier conseil d'école aux parents d'élèves élus. Il comporte une analyse de situation, 
des objectifs et des actions. Un projet d'école s'inscrit dans la durée, celui de Roullens a été 
élaboré en 2007 pour trois ans, chaque année est rédigé un avenant redéfinissant les objectifs 
et actions prévues pour l'année à venir.  
 
En résumé du projet d'école de Roullens: 

 
L’analyse révèle des difficultés 
courantes des élèves à percevoir 
l'espace plan ou volumique, révèle 
des motivations pour les activités 
technologiques et manuelles de la 
part des élèves, et révèle des 
opportunités locales d'exemple 
d'entrepreneurs et d'artisans.  
 
L'objectif global est de donner du 
sens au contenu de l'enseignement, 
d'amener l'élève à trouver à l'école 
des activités intéressantes, et d'ouvrir 
l'école sur les réalités économiques. 
Cette année l'objectif est de donner du  

 
sens aux apprentissages en s'appuyant sur les sciences et la 
technologie, ainsi que d'apprendre à respecter 
l'environnement. En support du projet est prévu la réalisation 
et l'exploitation d'une station météo, la découverte de la 
nature par l'observation directe, et l'art dans la nature. 
 
Les actions sont multiples, étalées sur l'année, et fonction des 
cycles (1 à 3) ou communes aux deux classes de l'école. En 
action commune figure de la chanson sur le thème de la 
météo, sur le thème de l'environnement et sur le thème des 
animaux. Figure aussi une sortie scolaire « du blé au pain » et 
des journées rencontre entre les deux classes avec ateliers et 
fabrication d'objets, et le projet de spectacle de fin d'année. 
 
Pour plus d'informations se rapprocher des enseignants de 
l'école de Roullens. 
 

� � �



   - 7 - 

� � �������
��
�������
 

 
Nous avons profité des vacances de l’été 2008, pour rafraîchir les salles de classes. 
Aurélie et  Ludivine qui ont travaillé pendant l’été ont repeint les deux salles de classe. Elles 
ont aussi participé aux travaux de peinture des différentes barrières ou garde corps installés 
dans le village. 

�
� � ���	�	��������	����
 

 
 
Le loto de l’école s’est déroulé le 
vendredi 12 décembre. Cette 
manifestation placée sous l’égide de 
la coopérative scolaire, a été 
organisée par les parents des élèves 
de l’école de Roullens. Rappelons 
que les bénéfices réalisés à cette 
occasion (vente des cartons et  
pâtisseries confectionnées par les 
parents) permettent le financement 
d’activités éducatives pour les 
enfants. 

 
Cette année vous avez pu gagner de 
nombreux lots dont les traditionnelles 
volailles et corbeilles garnies, un 
appareil photo numérique, un 
aspirateur sans sac mais aussi de 
nombreux bons d’achat dans différents 
commerces.   
  
Merci à toutes et tous pour  votre 
participation à ce moment de 
convivialité  et surtout un grand merci 
de la part des enfants ! Et à l’an qué 
ven….. 
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La commune a réalisé en 2002, une extension du cimetière, et a créé ce que nous appelons 
aujourd’hui «  le nouveau cimetière ». Ce nouveau cimetière est accolé à l’ancien et séparé 
par un mur de pierre. 
Depuis le début du projet du nouveau cimetière, une réflexion globale d’aménagement a été 

menée, visant à intégrer un caveau 
communal « d’attente »  et des 
columbariums dans le mur de 
séparation entre les deux cimetières. 
 
La réalisation de ces deux éléments a 
été effective au cours de l’année 
2008. Après une procédure de 
consultation, l’entreprise PECAL a 
été retenue pour ces travaux ; qui 
comprenaient : 
caveau communal à deux 
compartiments 
mise en place de 3 columbariums 
renforcement de la base du mur dans 
l’attente d’y installer d’autres 
columbariums 
 

Coût de l’opération : 
 
 
Géomètre KIENY 741,52 

Caveau communal PECAL 16 241,68 

Columbariums PECAL 12 936,53 

Renforcement du mur PECAL 1 148,16 

TOTAL 31 067,89 
 
 
Sur ce programme de 31067.89 € nous avons bénéficié d’une subvention de la part du Conseil 
Général de : 7330 € 
 
Les 3 columbariums qui ont été installés sont proposés aux habitants de Roullens pour y 
déposer les urnes funéraires. Cette rétrocession s’effectue sur la base du coût réel de la mise 
en œuvre. Dés que ces 3 columbariums seront attribués, nous installerons à nouveau 3 
nouveaux columbariums dans la continuité pour pérenniser l’opération et conserver une 
logique d’aménagement. 
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Depuis quelques temps le mur de l’ancien cimetière côté village présentait des signes 
inquiétants. Pour prévenir un 
effondrement et éviter tout problème 
le conseil municipal a décidé de 
profiter des travaux programmés du 
caveau communal pour réaliser un 
nouveau mur de protection et de le 
programmer avant les travaux de 
goudronnage, et saisi cette 
opportunité pour aménager l’entrée 
du vieux cimetière, avec une murette 
et des marches d’escalier. Des 
plantations agrémenteront cette 
entrée, un banc y sera prochainement 
installé. 
 
 
Coût de cette opération : 
 
Mur du cimetière PECAL 32 710,95 

Grillage BAURES 253,95 

Terre POSOCCO 967,05 

Goudronnage EUROVIA 6 802,40 

TOTAL 40 734,35 
 
 
Sur ces travaux d’un coût global de 40734.35 € nous avons bénéficié de subventions du 
conseil général pour un montant de : 9783 € 

 
Il convient de noter que le grillage de 
protection a été mis en place par les 
employés communaux et que la terre 
pour combler le haut du mur a été 
transportée et répandu par les jeunes 
qui avaient été embauchés durant 
l’été, ils ont charriés (avec l’aide 
d’une brouette à moteur 
gracieusement  mis a notre 
disposition par Claude PECAL que 
nous remercions)  56 tonnes de terre. 
Un grand merci à Alexandre, Basil, 
Bertrand et  Florent. 
 
Cet aménagement du cimetière et de 

ses abords d’un coût total de 71802.24 €  a permis par une anticipation, une programmation et 
une coordination exemplaire de réaliser un projet d’ensemble cohérent et harmonieux. Pour 
parfaire cet aménagement, il ne reste plus qu’à réaliser une liaison piétonne entre les deux 
cimetières.  
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Elle est déjà pensée et calculée, elle 
se situerait entre le caveau 
communal et le portail. 
La façon dont a été mené ce projet 
prouve qu’il faut savoir attendre pour 
pouvoir coordonner tous les travaux 
sur un même site et ainsi bénéficier 
d’un meilleur coût de revient. 
Nous continuerons à travailler de 
cette manière sur d’autres opérations 
à venir pour être le plus cohérent et 
le plus efficace possible et le plus 
économe pour les finances 
communales. 
�
�
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Dans le courant de l’année 2007, la commune de Roullens s’est positionnée pour participer à 
des chantiers « de formation ou d’insertion ». 
Ces chantiers sont mis en place dans le cadre du P.L.I.E. (Plan Local pour l’Insertion et 
l’Emploi) du Carcassonnais. 
 

Le P.L.I.E. a pour objectif l’accueil et 
l’accompagnement personnalisé de 
longue durée, des demandeurs 
d’emploi de niveaux de qualification 
peu élevés, des chômeurs de longue 
durée, des jeunes sans qualification, 
des bénéficiaires des minima sociaux, 
et en difficultés d’insertion, afin de 
les aider à trouver un emploi durable. 
 
Le P.L.I.E. dans le cadre de la C.A.C. 
coordonne les actions et mobilise du 
Fond Social Européen (F.S.E.) en 
complémentarité avec les collectivités 
territoriales. 
 

Notre commune a été retenue pour le dernier trimestre 2008 afin de réaliser des travaux de 
maçonnerie. Du 22 septembre au 24 décembre 2008, nous avons accueilli ces chantiers 
formation, encadrés par l’A.F.P.A. (Association pour la Formation Professionnelle des 
Adultes) et son formateur Elian SANCHEZ. 
 
Les travaux effectués correspondent à : 

- restauration du mur de la bibliothèque et de la cour de l’école (côté centre 
d’accueil) 

- réhabilitation du poids public : démolition de l’existant et construction d’un abri en 
pierre 
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- construction de jardinières en pierre à la sortie du village route de la Malepère 
- réfection du toit de la buvette jouxtant les allées de pétanque. 

 

Le bilan que l’on peut tirer de ces chantiers d’insertion est positif. Ces chantiers ont permis à 
une dizaine de personnes d’obtenir les bases d’une formation professionnelle dans le cadre 
d’un apprentissage valorisant et 
permettant d’envisager une formation 
complémentaire ou une intégration en 
entreprise. 
 
Le côté humain était important, ces 
stagiaires se sont intégrés dans la vie 
de la commune. 
La qualité des travaux réalisés, que 
tout le monde peut voir et en 
bénéficier, a amélioré le côté 
esthétique de notre village. 
Financièrement la commune n’a 
participé qu’à la fourniture des 
matériaux et à la mise à disposition 
ponctuelle de l’employé communal. Le coût des matériaux s’est élevé à 4785.68 € TTC. 
 
Vu la satisfaction générale, pour nous commune, pour l’équipe du P.L.I.E. et surtout pour les 
bénéficiaires, nous renouvellerons ce type d’opération si possible dés 2009�
�
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Au printemps 2008, les jeunes roullensois, ados et pré-ados, ont manifesté auprès de la mairie 
le souhait de disposer d'un terrain de « bicross ».  

Pour ceux qui n’en ont jamais fait, le 
bicross (alias BMX) est un sport 
cycliste qui se passe sur une piste 
d'environ 300 mètres, parsemée 
d'obstacles à sauter ou à enrouler, 
avec des vélos et équipement 
spéciaux. C'est à la fois très physique 
et très ludique d'après nos jeunes 
amateurs (Pour info le bicross est 
devenu discipline olympique pour les 
Jeux olympiques de Pékin en 2008). 
 
La municipalité est très attentive aux 
demande des jeunes, et il a pu être 
trouvé rapidement une solution 
provisoire : Le terrain communal 

chemin de saint Pierre, en attendant réalisation d'un projet immobilier, a été transformé en 
terrain de bicross. D'après la fréquentation observée, l'opération est réussie, l'endroit draine 
tout nos enfants cyclistes (garçons du moins) les week-end et vacances. 
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D'après les échos recueillis par-ci par-là, tout le monde est satisfait. Les parents apprécient le 
fait que ce terrain soit en cul de sac d'une zone résidentielle, ce qui les rassure par rapport aux 
dangers de la circulation en vélo sur la route d'accès, et on occupe les jeunes avec une 
discipline qui les intéresse, au lieu de les voir s'ennuyer dans les rues du village. 
 
En les interrogeant sur place, par une après midi glaciale et venté des vacances de Noël, les 
enfants sont satisfaits. Ils font 
toutefois remarquer qu'il serait bien 
qu'ils puissent disposer d'un 
tractopelle a souhait pour modeler le 
terrain selon leur fantaisie (avec le 
sourire bien sur). 
 
Il convient de saluer leur démarche. 
Ils se sont responsabilisés en allant à 
la rencontre du Maire, pour expliquer 
leurs attentes. L’accord trouvé, 
montre que la discussion est possible 
et débouche sur des solutions 
satisfaisantes pour tous. La commune 
a fait réaliser un aménagement au 
tractopelle pour mettre en place les 
bosses pour le parcours de bicross. 

Un arrêté pris par le Maire réglemente l’utilisation de ce site. 
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Lors du précédent bulletin, nous vous avions présenté l’enquête du recensement de la 
population réalisée en 2006. 
 
A la suite de cette enquête l’INSEE a validé le recensement en y ajoutant la population 
comptée à part (par exemple les enfants de – de 25 ans qui résident dans la commune mais qui 
effectuent des études dans une autre commune). 
 

Décompte définitif pour la commune de ROULLENS 
 
 Population municipale  : 467 
 
 Population comptée à part  : 014 
 
 Population totale  : 481 
 
La Population légale de la commune de ROULLENS en vigueur au 1° janvier 2009 est : 
 

481 habitants. 
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Pour officialiser le soutien des Roullensois au téléthon, l’association «  ROULLENS 

ESPOIR » a été créée sous 
l’impulsion de Françoise LOT 
comme Présidente et Marie Jeanne 
TISSEYRE, comme trésorière.  

 

Organisés cette année sur deux week 
end, par une quinzaine de bénévoles, 
plusieurs événements ont eu lieu au 
cœur du village, mobilisant chaque 
année de plus en plus de monde et 
générant davantage de dons. 

 

La soirée dansante du 29 novembre, 
la soirée belote le 5 décembre et la 
représentation de l’école d’accordéon 

de Christine POSOCCO le 6 décembre ont permis de récolter la somme de 1290 € qui a été 
versée au profit du téléthon. 

Merci a tous les participants et rendez vous l’année prochaine ! 
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Le F.J.E.P. de ROULLENS a été créé en 1983, il a connu une activité intense notamment 
avec la gestion de la manifestation 
culturelle appelée FEST’HIVER.  

Depuis cette association a diminuée 
ses activités. La présidente de cette 
association a démissionné et n’a pas 
été remplacée. 

Pour relancer cette association et 
pérenniser les activités en place, le 
Maire a programmé une assemblée 
générale pour regrouper les 
volontaires et lui donner un nouvel 
èlan. 
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Un nouveau bureau a été élu. Il se compose de : 

Présidente :  Jeanne Marie MONTAUBAN 

Vice Président : Kevin HORWATH 

Trésorière :  Jeanne BELAVAL 

Trésorier adjoint : Patrick TISSEYRE 

Secrétaire :  Angèle ROCHEFORT. 

Cette équipe va assurer la continuité des activités présentes : la gymnastique volontaire, et le 
foyer des jeunes, avant d’essayer de développer d’autres activités. Toutes les bonnes volontés 
sont les bien venues. 

�� ���	�������
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Composition du comité des fêtes:  Patrice Ferrié (Président), Jean François Gazal (Vice 
président), Sandrine Vanhelle (secrétaire), Christian Calas (vice secrétaire), Nathalie Nouvel 
(trésorière), Laura Janicot (vice trésorière), ainsi que des membres très dynamiques (souligne 
le président). 

Hallovin - Halloween 
 
Le comité des fêtes a innové cette année 
pour sa fête d'automne, en faisant coïncider 
la traditionnelle fête du vin avec haloween.  
  
La fête programmée le vendredi soir (au lieu 
du samedi habituellement), fut le point final 
de ralliement après la traditionnelle collecte 
de bonbons des enfants. Cela a permis 
d'attirer une population de parents 
élargissant le public habituel. 
Enfants et parents se sont retrouvés au foyer 
sur le thème  

 
d'halloween, et ont pu humer et déguster un 
délicieuse soupe de potiron, des châtaignes 
et le vin nouveau, tout cela concocté par les 
gentilles sorcières et les affreux sorciers du 
comité des fêtes. 
 
La soirée s'est poursuivie par le bal animé 
par le duo éclipse, déjà apprécié à Roullens.  
Le bilan de cette soirée familiale et festive a 
été très satisfaisant de par le nombre et la 
diversité des personnes séduites par cette 
formule. 
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Soirée Saint Sylvestre 
 
Pour la seconde fois, le comité des fêtes a ouvert les portes du foyer communal à la 

population Roullensoise pour 
permettre à ceux qui le désiraient de 
fêter le passage à la nouvelle année 
dans une ambiance festive et 
conviviale. 

 
La formule inédite mise en place l'an 
dernier (chacun amène sa décoration, 
son repas, ses amis et son huile de 
coude pour nettoyer) a séduit par son 
originalité et sa simplicité. 
 
Vu le succès rencontré, pour l'année 
prochaine, on peut déjà prévoir  
 

 
 
l'agrandissement du foyer. En effet, ce 
réveillon, a réuni plus de 120 
personnes (40 de plus que l'an dernier) 
et a fait côtoyer jeunes et moins jeunes 
lors de cette magnifique soirée.  
 
A l'instar de la décoration, l'animation 
musicale était assuré par les 
participants grâce a la sono du comité 
des fêtes. 
 
Merci à toutes et à tous sans qui rien 
ne serait possible, 
A l'an qué ven. 
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Les dernières sorties et les agapes 
 

 
                C’est çà……                                         ou bien çà                                                   ou encore çà                                            
 
Lo cap, la lengua e las cambas (la tête, la langue et les jambes) c’est le nom de l’association 
des randonneurs. Selon les capacités de chacun d’entre eux, il est possible de faire soit une 
dizaine de kilomètres, soit une boucle de 5 kilomètres voire moins, suivant la forme. Vous 
pouvez nous rejoindre en nous retrouvant tous les jeudis devant la mairie à 14 heures précises.  
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Les différentes manifestations au cours du dernier semestre 
 

������������ 
              Pierre Conquet présente sa BD :                                   les enfants de l'école à la bibliothèque������������                                                                                           
                 "l'Ovale en rires" 
                    
Pas très grande, c’est vrai, mais cela n’enlève rien à l’accueil chaleureux des mercredis soirs.  
 
C’est  de 17 heures à 19 heures, tous les mercredis que la bibliothèque municipale vous 
propose  un choix important de livres, de romans, de BD, de documentaires. Vous y trouverez 
également : Pyrénées, l’ami des jardins, 60 millions de consommateurs,  j’aime lire et Wapiti. 
Il est également possible de faire le choix de livres et effectuer des réservations via Internet. 
Tous les renseignements vous seront fournis à la bibliothèque.   
 



   - 17 - 

La bibliothèque a fait l’objet d’un 
réaménagement ponctuel. La deuxième 
salle a été totalement « relookée » par 
les employés communaux durant la 
période estivale, pour être plus 
chaleureuse et attirante pour les enfants 
qui en sont les principaux utilisateurs. 
 
 
Contact pour ces deux activités : 
- Nicole Collin 04 68 26 82 29 
- Chantal Lebonhomme 04 68 26 82 69 
 

 

� ��������	�
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Une fin de saison lyrique 
 
Pour sa fermeture de saison (le 18 octobre dernier), 
l'association « Le lavoir » avait choisi le thème de la 
lumière, histoire de retarder un peu l’obscurité 
hivernale. 
 
Certains habitants de Roullens avaient donc préparé 
des habits de lumière et ont pu montrer au reste de la 
population qu’ils étaient effectivement 
« branchés »… 
 
En accompagnement de cette illumination, un air 
d’opéra interprété par la chanteuse lyrique Liliane 
Siba. 
 
Histoire de se souhaiter un bon hiver et un prochain 
rendez-vous printanier… 
(NDLR: l'arbre n'a pas survécu à la tempête) 
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L’année 2008 a marqué un changement au niveau des employés communaux. Nous avons 
enregistré deux départs à la retraite : Ginette ESTANOL et André BONNET. 
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Ginette ESTANOL a rempli pendant 25 ans les fonctions de 
secrétaire de Mairie.  
Sa carrière a débuté à la Mairie de Roullens en 1982. Recrutée pour 
assurer le secrétariat de Mairie, elle s’est acquittée de cette mission 
avec beaucoup d’enthousiasme et de compétence. Elle a connu trois 
élus différents, en s’adaptant parfaitement à chaque fois. Elle a 
également assuré pendant un certain temps le secrétariat du syndicat 
des transports de la Malepère qui avait et mis en place pour assurer le 
transport scolaire sur les trois communes de Roullens, Rouffiac et 
Preixan. 
Les habitants de Roullens retiendront les liens d’amitié qu’elle a su 
tisser avec chacun d’entre eux. 
Ginette a fait valoir ses droits à la retraite en juin 2008 ; nous la 
remercions pour ces années passées à la Mairie et nous lui souhaitons 
de bien profiter  de sa nouvelle vie de retraitée. 
 
André BONNET a fait valoir ses doits à la retraite au mois de février 2008. 
André a commencé à travailler très jeune. Il a acquis au fil des ans, une expérience et un 
savoir faire important. André a intégré tardivement la mairie de Roullens, en effet ce qu’est 
qu’en 2001, qu’il a rejoint l’équipe municipale, ou il était employé sur une base de 30 h/ 
semaine. 
Chargé des travaux d’entretien, il a assuré aussi la pose de tout le carrelage de la cantine 
scolaire et à ainsi participé activement à la réussite de ce projet. 
Toujours actif, André a su s’attirer la sympathie de la population  roullensoise. 
Nous lui souhaitons de bien profiter de la retraite, même si l’activité lui manquera 
probablement. 
 
Ces départs, ont été l’occasion pour le conseil municipal de réfléchir à l’organisation des 
services municipaux. 
Tout en prenant en compte les critères budgétaires le conseil municipal a planifié une 
réorganisation des services municipaux. 
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Sandrine RAYNAUD qui effectuait un remplacement au secrétariat depuis plusieurs années 
a été logiquement recrutée du fait de sa connaissance de la commune, mais surtout par les 
qualités dont elle a fait preuve pendant la période d’intérim.  
Sandrine assure le travail de secrétariat habituel, mais participe aussi activement à des 
missions de gestion de la vie communale. 
Son intégration dans la commune ne fait pas l’ombre d’un doute, sa gentillesse et ses 
compétences ont conquis l’ensemble de la population. 
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Stéphane NOUVEL, a été retenu par le conseil municipal pour remplacer André Bonnet, 
comme agent de terrain. 
Son énergie et sa volonté ont séduit le conseil municipal qui lui a confié la mission d’entretien 
du village. Difficile mission tant les travaux à mener sont importants.  
Embauché depuis le mois de juin il a su montrer ses capacités et a justifié le choix du conseil 
municipal en remplissant les différentes tâches qui lui ont été confiées, entretien, nettoyage, 
prévention… 
 
Les services de la Mairie sont constitués d’agents permanents et d’autres à temps partiel ou 
occasionnels. 
 
Patrick TISSEYRE fait partie des agents permanents titulaires, il est maintenant devenu le 
plus ancien employé de Mairie (par le temps de présence au sein des services municipaux). 
Il n’est plus besoin de le présenter, ses compétences à la cantine sont reconnues de toute la 
population et même au delà des limites communales. Il assure à la fois la gestion de la 
cantine, commandes, menus…mais surtout la préparation des repas, équilibrés et variés. 
Il participe activement à la découverte des nouveaux produits qu’il fait découvrir aux enfants 
à travers la semaine du goût, la fraich attitude… 
Patrick est un des piliers des services municipaux. 
 
Dominique GLEIZES est employée à la cantine à temps partiel, elle assure le nettoyage de la 
salle après les repas.  
 
Dominique NOUVEL est aussi employée par la mairie à temps partiel, elle est chargée de 
l’accompagnement des enfants de moins de 4 ans dans le bus du ramassage scolaire pour la 
maternelle de Preixan. C’est une obligation législative. 
 
Damien LONGUEPEE est employé occasionnellement sur des missions spécifiques de type 
menuiserie ou pour des remplacement ponctuels. 
 
Vous les avez certainement déjà croisés, soit dans les rues du village, soit en participant à des 
manifestations organisées dans le village. Certains d'entre eux sont mêmes impliqués dans des 
associations du village. Ce sont les employés communaux de votre commune, ils sont au 
service de la collectivité, ils méritent notre respect. 
 
Tempête du 24 janvier 2009 
 
Un petit mot pour saluer la disponibilité des membres du conseil, des employés communaux, 
et de quelques volontaires qui se sont associés aux travaux de nettoyage et de dégagement des 
quelques arbres tombés sur la voirie suite à la tempête du 24 janvier 2009. 
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Lors du précédent bulletin municipal, nous vous avions listé les compétences de la 
Communauté d’agglomération du Carcassonnais et les services que cette collectivité 
proposait, notamment dans le cadre des transports en commun avec le T.A.D. (Transport A la 
Demande). 
 
Ce service est en constante progression. Les statistiques d’utilisation pour l’année 2008 nous 
sont parvenues. Le TAD a effectué au cours de cette année 1200 trajets pour les Roullensois. 
Si l’on fait le ratio entre les personnes transportées par commune et le nombre d’habitants 
dans la commune, c’est Roullens qui arrive en premier. Cela indique que vous avez pris la 
mesure de ce service, que vous l’utilisez et que vous l’appréciez. C’est pour nous aussi un 
sujet de satisfaction, car cela signifie que l’information que nous avons fait, est bien passée. 
 
Pour ceux qui ne connaîtraient pas cette possibilité, vous pouvez effectuer un trajet en bus 
vers Carcassonne ou retour en réservant un créneau horaire à l’avance. Pour plus de précisions 
nous vous invitons à venir en Mairie pour de plus amples explications. 
 
L’autre information que nous souhaitions vous donner concerne la compétence eau 
assainissement. 
 
La CAC a lancé une étude technique d’orientation pour l’assainissement sur le territoire 
communautaire. Le constat a été édifiant, bon nombre de communes ont besoin de faire ou de 
refaire leur station d’épuration, c’est le cas de Roullens. Notre station construite en 1983 pour 
300 habitants, réaménagée en 1993 elle a été portée à 400 Habitants. Notre station a atteint 
aujourd’hui sa capacité maximale et de ce fait va bloquer le développement de la commune. 
 
La réflexion globale menée sur le secteur a conclu à l’opportunité de créer une station 
d’épuration intercommunale pour les communes de ce secteur. Cette station pourrait être 
d’une capacité de 15 000 Habitants. 
 
A la suite de cette étude, la CAC a proposé d’exercer en lieu et place des communes les 
compétences eau et assainissement. 
 
Sur le fond, nous sommes d’accord pour mettre nos moyens en commun dans un souci 
d’économie sur les investissements dans le cadre d’une solidarité et d’une égalité des 
communes de l ‘agglo. 
 
En revanche nous ne sommes pas d’accord sur la manière d’exercer ces compétences. Notre 
représentant Roland COMBETTES est intervenu à plusieurs reprises au sein du conseil 
communautaire pour alerter les autres élus sur les risques que cette manière d’exercer la 
compétence représentait pour les petites communes. 
 
En effet à la place de globaliser au sein d’un budget unique et commun à tous, l’ensemble des 
dépenses sur l’eau et l’assainissement en allant vers un prix de l’eau unique sur l’ensemble du 
territoire, il a été proposé un transfert de gestion en gardant au sein de l’agglo des budgets 
individualisés pour chaque commune. Cela se traduira par le fait que lorsque Roullens par 
exemple fera des travaux sur l’eau ou l’assainissement, la part restante à payer, une fois les 
subventions déduites, sera imputée uniquement sur les m3 consommés par les habitants de 
Roullens et ce sans aucune possibilité d’atténuation à partir du budget principal. 
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Le Conseil Municipal de Roullens lors du vote sur le transfert de la compétence eau et 
assainissement s’est abstenu en relevant l’aspect inégalitaire pour les petites communes. 
 
Sur 21 communes, 6 communes dont Roullens n’ont pas cautionné cette manière d’exercer la 
compétence eau et assainissement. 
 
Mais la majorité ayant été atteinte, ce transfert est effectif depuis le 1 janvier 2009. Ce sont les 
règles de la démocratie et nous les respectons. 
 
Pour tout ce qui concerne l’eau et l’assainissement c’est la C A C qui est maintenant 
compétente. 
 
Le numéro vert a appeler en  cas de besoin est le suivant :  0 800 011 890. 
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C’est avec une grande joie, que nous souhaitons la bienvenue aux douze bébés de l’année 
2008, et que nous déposons dans leurs berceaux tous nos vœux de bonheur ! (En attendant de 
les retrouver sur les bancs de la nouvelle école). 
 
Avis de naissances : 
 
SUNE Joan      04 janvier   Carcassonne 
NICOLAU - GENDRE Isaline, Marie-Laure 10 février  Carcassonne  
DILMI Ryan      12 février  Carcassonne  
MAYNADIE Océane, Tâm-Anh, Nicole  24 février  Carcassonne  
GLEIZES Matteo, Fabrice, Didier   09 avril  Carcassonne  
BABIAK - AUGADE Yannis, Henri, Gilles  27 mai   Carcassonne 
DA FONSECA PEREIRA Léandro, Joao, Francis 20 juin   Carcassonne  
BARHOUMI Naël     26 juin   Carcassonne  
QUENTIER Justine, Jacqueline, Lydie  05 août  Carcassonne  
RIGAUD Célia     18 octobre  Alençon  
LE BOURHIS Tom, André    20 octobre  Carcassonne  
DRIASSA Sara, Halima, Mathie   26 octobre  Carcassonne 
 
Acte de mariage 
 
FERAULT Guy  et STROH Adèle   11 octobre 
 
Acte de décès 
 
THOMAS Georgette veuve BERGE   19 février 
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��� Marie-Louise RIVES la doyenne du village 
 
Vous avez peut être rencontré Marie Louise devant sa maison, sa frêle silhouette voûtée a du 
attirer votre attention ; car quoique âgée de plus de 97 ans, elle a pour son age, bon pied, bon 
œil. 

Marie Louise RIVES est la doyenne de 
notre village. 
 
Issue d’une très vieille famille roullensoise, 
la famille MAURY, elle est née le 1 juillet 
1911 au domaine de Michaud, en plein cœur 
de la Malepère. 
 
Marie Louise a fréquenté l’école 
communale de Roullens, avant de quitter le 
village à l’age de douze ans, pour un 
intermède, en allant travailler chez ses 
parents qui tenaient le relais à Capendu. 
Bien vite, elle a réintégré son village natal 
ou elle a épousé Pierre RIVES en 1937 et 
n’a plus quitté Roullens depuis ce temps là. 
De leur union est né Maurice, leur fils 
unique. 
 
Le secret de la longévité de Marie Louise 
réside peut être dans la simplicité de sa vie, 
faite de travail, elle a participé à tous les 
travaux de la vigne même les plus durs,  

une vie bâtie sur les valeurs familiales et du goût des choses simples. 
 
Cette simplicité lui a permis de traverser tout le 20° siècle, pour atteindre le 21°. Elle a passé 
une très grande partie de sa vie dans sa maison au bas du village ou elle est restée jusqu’à 
l’automne dernier, depuis elle a rejoint une maison de retraite, mais dès que l’opportunité se 
présente elle revient dans sa maison de Roullens. 
 
Nous ne pouvons que lui souhaiter d’atteindre tout simplement le chiffre mythique des 100 
ans, sans faire de bruit, à l’image de sa vie !  


